
FONDS DE DOTATION 

UTMB CARES

31 rue du Lyret
74400 CHAMONIX MONT BLANC

Rapport du Commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2024



Tél. : 04 76 09 50 54
www.bdo.fr

Le Pixel – 10 bis avenue des FTPF
38130 Echirolles

Siège social : BDO Rhône-Alpes – Le Pixel – 10 bis avenue des FTPF - 38130 Echirolles
SAS au capital de 3 000 000 Euros - SIREN 061 500 542 RCS Grenoble - N°TVA Intracommunautaire FR 720 615 00542
Société d’Expertise Comptable inscrite au Tableau de l’Ordre de la Région AURA
Société de Commissaires aux Comptes Compagnie Régionale Dauphiné Savoie

FONDS DE DOTATION UTMB CARES

Rapport du Commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024

Aux membres du fonds de dotation UTMB CARES,

1. Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de Dotation UTMB CARES, relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation 
à la fin de cet exercice.

2. Fondement de l’opinion

Référentiel audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui 
nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre 
rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de 
déontologie de la profession de Commissaire aux comptes.
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3. Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 
les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, 
ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur la 
présentation d’ensemble des comptes. 

 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et 
de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur 
des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 

4. Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport d’activité et dans les autres 
documents adressés aux membres du fonds de dotation sur la situation financière et les 
comptes annuels.  

5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement du fonds de dotation relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 
le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 
s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été établis par la Présidente. 

 

6. Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
fonds de dotation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le Commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit. En outre : 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
contournement du contrôle interne ;

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances
susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds de dotation à poursuivre son
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date
de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner
une image fidèle.

A Echirolles, le 2  juin 2025 

BDO Rhône-Alpes 
Représentée par Justine GAIRAUD 

Commissaire aux comptes

Signé par Justine Gairaud
Le 24/06/2025

ID: tx_k696rd027174
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UTMB CARES 
Fonds de dotation régi par la loi du 4 août 2008 et le décret n°2009-158 du 11 février 2009 

Actif depuis le 13 mars 2023 
Siège social : 31 rue du Lyret 74400 CHAMONIX MONT-BLANC 

Identifiant SIRET : 923 273 726 00011 
 

 
PROCES-VERBAL DU  

DU 26 JUIN 2025 
 

 
-cinq,  

Le vingt-six juin,  
A quatorze heures,  
Au siège social,  
 
Les membres du  du fonds de dotation UTMB CARES, fonds de dotation régi par la loi 
n°2008- -158 du 11 février 2009, (ci-après 
dénommé le « Fonds »), se sont réunis sur convocation de la Présidence. 
 
Il a été dressé une feuille de présence, annexée au présent procès-verbal.  
 
Madame Catherine POLETTI, Présidente du  du fonds de dotation UTMB CARES, préside 
la séance. 
 
La Présidente de séance désigne Monsieur Frédéric LENART 
le secrétariat de la séance et de superviser la rédaction du procès-verbal.  
 
La Présidente rappelle que, conformément aux statuts, la présence ou la représentation de la majorité des 
membres en exercice du  est nécessaire pour la validité des délibérations ; il constate 

 
 
La Présidente demande au Conseil de lui donner acte de ce que chaque membre a été valablement convoqué et 

 
 
La Présidente  :  
1/ 4 
2/ Présentation des comptes annuels clos le 31 décembre 2024 
3/ Rapport du commissaire aux comptes 
4/  
5/ Questions diverses 
 
La Présidente met à la disposition des membres présents à cette réunion du  : 
- Le 4 
- Les 4 
- Le rapport du commissaire aux comptes 
- Le support de présentation du  
- Le cas échéant, les pouvoirs des membres représentés 

 
Il est fait lecture des différents documents. La Présidente donne ensuite la parole aux membres du Conseil 

. 

 
 

 formel » quant à sa 
présentation. Il retrace les principaux éléments exercice du fonds de dotation. 
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Le sommaire 
 Objet du fonds 
  
 Rapports du fonds avec les tiers 
  
 Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de dotation 
 Rapport financier 
 Perspectives 

 

Rapport financier 
 

4. 
 

   
 
Les prestations en nature pour  concernent un mécénat de compétence. Une convention de mécénat a 
été signée le 4 avril 2023 
assistance sous forme de prestations en termes juridique, comptable et de gestion. 
 

477 766 -part des dotations 
consomptibles virée au résultat.  
 

477 766  
 
 433 173 aux engagements de reversement à différentes associations ;  
 24 593  se composant des honoraires comptables, des honoraires du 

Commissaire aux comptes et les commissions de la plateforme de réservation des dossards solidaires ; 
 20 000  

 
Le résultat net comptable est nul.  
 

4 de 253 291  
 
Les fonds propres du Fonds de dotation au 31/12/2024 227 439 

5. 
 
 
 
 

*      *     * 
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PREMIERE RESOLUTION 
 
Le de la Présidente, approuve ledit rapport 

 
 

 
 
 
DEUXIÈME RESOLUTION 
 
Le Conseil , après avoir entendu le rapport financier de la Présidente et le rapport du 
Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes annuels clos le 31 décembre 2024 et 

 
. 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à  
 
 
TROISIÈME RESOLUTION 
 
La Présidente  doit se réunir au moins une fois 
tous les six (6) mois. 
 
A cette fin, il propose au  une deuxième réunion avant le 26 décembre 2025. 
 

 
 
 
QUATRIÈME RESOLUTION 
 
En suite de ce qui précède, le  donne tout pouvoir à la Présidente du Conseil 

, avec faculté de subdélégation, pour effectuer toutes les démarches, déclarations et formalités 
 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à  
 
 

*      *     * 
 

 
De tout ce que dessus, il a été dressé le procès-verbal qui, après lecture a été signé par la Présidente de séance 
et le secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Frédéric LENART 
Secrétaire de séance 

 Madame Catherine POLETTI 
Présidente de séance   
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